
 

COMMUNE DE BELLAC 
INFORMATIONS PRATIQUES 

ACCUEIL / ÉTAT - CIVIL/C.N.I-PASSEPORTS 

Le service d’accueil de la mairie est ouvert :  
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, 
de 8H30 à 12H et de 13H30 à 17H, 
Samedi de 9H à 12H. 
05 55 68 10 61 - accueil@mairie-bellac.fr 

SUR L’AGENDA 

 

Carnaval………………………………………………………… 6 mai 
Vide-greniers Volants Anciens...………………………7 mai 
Cérémonie patriotique ……………………………………8 mai 
Assemblée générale Villages Étapes ……………… 9 mai 
Kid Bike au Pont de la pierre ………………………   13 mai 
Loto Maison des cinq    …………………………………14 mai 
Permanence fibre DORSAL…………………………… 24 mai 
Carrefour génétique ovin……………………………   25 mai 
Cérémonie patriotique………………………………     27 mai 
Exposition « le vélo à travers les âges» …1  au 14 juin 

Parcours du Cœur…………………………………………   3 juin 

Fête de l’AREHA /  John Bost ………………………     4 juin 

Repas champêtre Amicale Loisirs ………………      6 juin  

Anniversaire La DIGITALE…………………………….. 10 juin 

Course cycliste …………………………………………….  10 juin 

Conseil municipal ………………………………             14 juin 

Chorale des écoles………………………………   15 et 16 juin 

Concert école de musique……………………………..17 juin   
Cérémonie patriotique ………………………………… 18 juin 

Fête de la musique ………………………………………  21 juin 

Spectacle école de danse……………………………… 24 juin 

Visite de quartier……………………………………………     juin 

Conseil municipal des jeunes……………………………. juin  
Réunion publique mobilités douces ……………….    juin 

Don du sang……………………………………………… 10 juillet 

 

Encombrants  
 

12 juin :  Nord ; 14 juin : Sud 

4 septembre : Nord ; 6 septembre : Sud 

22 novembre : Nord ; 23 novembre : Sud 

Attention : les pots de fleurs ne vont pas aux             
encombrants. 
 

Concours communal des maisons fleuries 

 

Inscriptions jusqu’au 30 mai (imprimé à retirer à          
l ’accueil) ou par téléphone. 
 

Broyage des végétaux 

 

Vendredi 26 mai, 23 juin, 22 septembre, 20 octobre et 
24 novembre, de 13h30 à 16h30 aux serres              
municipales avenue Foch. 
Le broyage sera effectué par un employé communal. 
Vous aurez le choix entre repartir avec votre broyat 
ou le laisser aux serres. 
Inscription la veille précédant le broyage : 
Services techniques:  rue des Vieux Blats 

05 55 68 12 40/servicestech.bellac@wanadoo.fr 
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Permanences Maison des associations 

Ajouter au tableau du 1er octobre 2022 : 
I.E.L.E.S  : mercredi de 14h à 17h - 07 65 65 94 70 tous 
les jours 

Planning familial : 2eet 4e mercredi du mois 

de 14h à 17h - 06 44 96 43 86,  tous les jours 

ALLO, LA MAIRIE ? 

Même si on ne peut pas dire qu’elle soit hostile, loin de 
là, reconnaissons que notre boite vocale reste, malgré 
tout, impersonnelle. 

Néanmoins, elle offre un gros avantage : elle ne 
s’énerve jamais. Elle est en outre d’un fonctionnement 
très simple. 

En ayant sous les yeux la totalité de son message, 
vous pourrez éventuellement accéder plus rapidement 
à votre interlocuteur. Après le message d’accueil, voici 
donc les choix qui vous sont proposés : 

1 : état - civil / CNI / passeports / élections                                                    
2 : urbanisme                        3 : affaires scolaires  
4 : comptabilité                     5 : ressources humaines                        
6 : autres demandes 

Si vous êtes sûr de vous, tapez directement sur la 
touche qui vous concerne, vous gagnerez ainsi du 
temps ! 

Il peut arriver que le correspondant ne décroche pas :  

c’est qu’il est déjà en ligne. Vous êtes alors redirigé 
vers l‘ accueil. 

NUISANCES SONORES : QUAND TOND - T - ON ? 

Certains travaux de jardinage ou de bricolage        
pouvant entraîner des nuisances sonores, leur       
exercice est réglementé. Ils sont autorisés :  
du lundi au samedi de 8h à 20h 

dimanche et jour férié de 9h à 20h 

 

Source: arrêté préfectoral du 13 mai 1993 



 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHARMACIES : QUI EST DE GARDE ? 

Comme vous avez pu le constater dans le numéro 10 , le nouveau système des pharmacies de garde, mis 
en place par la profession (et non par la mairie comme certains ont pu le penser), comporte certains 
changements. C’est ainsi que la pharmacie de garde ne se situe plus obligatoirement à Bellac. 
Un petit conseil : en complément du tableau ci-dessous, vous pouvez aller sur 3237.fr ou composer le     
32 37 (0,35 € TTC / minute, n° non surtaxé). 
  
En semaine : du lundi 9h au samedi 9h. Le week-end : du samedi 9h au lundi 9h. 
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DATE JOUR  NUIT 

lundi 1 PAILLER PAILLER 

mardi 2 à vendredi 5   PAILLER 

samedi 6   CHEVALIER 

dimanche 7 CHEVALIER CHEVALIER 

lundi 8  CHEVALIER CHEVALIER 

mardi 9 à vendredi 12   CHEVALIER 

samedi 13  DESVIGNES 

dimanche 14  DESVIGNES DESVIGNES 

lundi 15 à mercredi 17  P.BELLACOIS 

Jeudi 18 P.BELLACOIS P.BELLACOIS 

Vendredi 19  P.BELLACOIS 

Samedi 20   N’GUYEN 

dimanche 21 N’GUYEN N’GUYEN 

lundi 22 à vendredi 26   PAILLER 

dimanche 28 à lundi 29 CHEVALIER CHEVALIER 

mardi 30 et mercredi 31  CHEVALIER 

J 

U 

I 

N 

 

Jeudi et vendredi 2  CHEVALIER 

samedi 3   DE MONTBRON 

dimanche 4 DE MONTBRON DE MONTBRON 

lundi 5 à vendredi 9  P.BELLACOIS 

samedi 10   PAILLER 

dimanche 11 PAILLER PAILLER 

lundi 12 à vendredi 16  PAILLER 

samedi 17   NOUGIER 

dimanche 18 NOUGIER NOUGIER 

lundi 19 à vendredi 23  P.BELLACOIS 

samedi 24   CHEVALIER 

dimanche 25 CHEVALIER CHEVALIER 

lundi 26 à vendredi 30  CHEVALIER 
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Samedi  1   MAILLET 

dimanche 2  MAILLET MAILLET 

lundi 3 à vendredi 7  P.BELLACOIS 

samedi 8  CHEVALIER 

dimanche 9 CHEVALIER CHEVALIER 

lundi 10 à jeudi 13  CHEVALIER 

vendredi 14 CHEVALIER CHEVALIER 

samedi 15   P.BELLACOIS 

dimanche 16 P.BELLACOIS P.BELLACOIS 

lundi 17 à vendredi 21  P.BELLACOIS 

samedi 22   CANELLAS 

dimanche 23 CANELLAS CANELLAS 

lundi 24 à vendredi 28  PAILLER 

samedi 29   NOUGIER 

dimanche 30 NOUGIER NOUGIER 

lundi 31  P.BELLACOIS 
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U 
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mardi 1 à vendredi  4  P.BELLACOIS 

samedi 5  HAZARD 

dimanche 6  HAZARD HAZARD 

lundi 7 à vendredi 11  PAILLER 

samedi 12   N’GUYEN 

dimanche 13  N’GUYEN N’GUYEN 

lundi 14  CHEVALIER 

mardi 15 CHEVALIER CHEVALIER 

mercredi 16 à vendredi  18   CHEVALIER 

samedi 19  PAILLER 

dimanche 20 PAILLER PAILLER 

lundi 21 à vendredi 25   PAILLER 

samedi 26  CHEVALLIER 

dimanche 27  CHEVALIER CHEVALIER 

lundi 28 à jeudi 31  CHEVALIER 

CHEVALIER 54 rue Pierre Merlin BELLAC 05 55 68 75 87 

PAILLER 8 place du Palais BELLAC 05 55 68 15 86 

PAYS BELLACOIS 28 rue du Coq BELLAC 05 55 68 10 52 

DE MONTBRON 11 place Girette B.POITEVINE 05 55 68 41 79 

MAILLET 2 rue du 7 août 1944 CIEUX 05 55 03 30 33 

N’GUYEN 31 pl Charles de Gaulle LE DORAT 05 55 60 61 32 

HAZARD 12 rue Fénelon MAGNAC - LAVAL 05 55 68 52 32  
MAUVY 3 av Le Transloy MAGNAC -  LAVAL 05 55 68 51 12 

CANELLAS 2 rue du Marché ovin MEZIERES/ISSOIRE 05 55 68 32 50 

DESVIGNES 20 av de l’Hôtel de Ville NANTIAT 05 55 53 42 16 

NOUGIER 5 pl du Dr Labuze NOUIC 05 55 68 33 00 


